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Pour Melik Özden, directeur du 
CETIM (Centre Europe-Tiers 
Monde) à Genève, le projet de 

futur Traité actuellement en discus-
sion au sein du Groupe de travail 
intergouvernemental est en train de 
devenir un «très mauvais bâclage». 
«Les temps de parole des représen-
tants des mouvements sociaux pour 
éclaircir les choses dans les groupes 
de travail sont réduits. La présidence 
équatorienne est soumise à la pres-
sion de l’UE et des multinationales», 
précise le militant genevois. 

Dans un papier de position, son 
association a listé plusieurs pro-
blèmes relatifs au nouveau texte en 
discussion. Il relève tout d’abord que 
la primauté du droit international 
relatif aux droits humains sur les 
autres instruments juridiques inter-
nationaux, et en particulier sur les 
accords commerciaux et d’investisse-
ment, a été supprimée dans la nou-
velle mouture du Traité.  

De plus, celui-ci voudrait élargir 
l’application du Traité à n’importe 
quel type d’entreprises, à commencer 
par les PME. «Cette modification du 
champ d’application affaiblit le focus 
fait sur les sociétés transnationales 
dans l’ensemble du projet révisé», 
accuse le CETIM. Or, il est fonda-
mental que «le Traité mette l’accent 
sur les sociétés transnationales, 
comme indiqué dans la résolution 
originale 26/9 de 2014 (demandant la 
création d’un groupe de travail inter-

gouvernemental, ndlr), pour lutter 
contre l’impunité dont jouissent les 
entreprises dans le monde», souligne 
Tchenna Maso, membre de La Vía 
Campesina et des personnes affectées 
par les barrages au Brésil. 

Focus sur les droits humains 
Autre problème: le fait que la révision 
actuelle du futur Traité veuille limiter 
son objet, en attribuant toutes les res-
ponsabilités exclusivement aux États. 
«Selon nous, il est essentiel que le 
projet comprenne des obligations 
pour les STN en matière de droits 
humains, indépendamment des obli-
gations étatiques», plaide le CETIM.  

Dernier point de litige, celui qui 
concerne la responsabilité solidaire 
entre multinationales et sous-trai-
tants. «Rien dans le futur Traité ne 
devrait permettre aux STN de rejeter 
la responsabilité des violations des 
droits de l’homme sur les maillons 
des chaînes de valeur qu’elles contrô-
lent, alors qu’elles-mêmes prennent 
les décisions clés et en tirent le plus 
grand profit», souligne l’organisation 
genevoise.  

Où en est-on aujourd’hui dans le 
bras-de-fer entre toutes ces positions 
si divergentes? Si les Etats-Unis ont 
quitté le Conseil des droits humains 
en juin, l’Union européenne met 
actuellement tout son poids pour 
limiter la portée du futur Traité et 
défendre les intérêts immédiats de ses 
entreprises. «L’UE doit participer de 

manière constructive aux négocia-
tions, comme le Parlement européen 
l’a demandé à plusieurs reprises», 
estime pourtant Thomas Koller, 
membre d’Attac Allemagne. Son 
association est à la base de la mobili-
sation, qui sera conduite à Vienne le 
18 octobre, où sera négocié le projet 
de création d’une Cour multilatérale 

sur les investissements, défendu par 
l’UE.  

Par ailleurs, une pétition «Des 
droits pour les peuples, des règles 
pour les multinationales», portée par 
plus de 150 organisations et adressée 
aux Présidents de la Commission 
européenne et du Conseil de l’UE, 
aux représentants des Etats membres 

et aux parlementaires européens a 
recueilli plus de 650’000 signatures 
sur tout le Vieux-Continent. Suffisant 
pour que l’UE fasse passer les droits 
humains et environnementaux avant 
le business? n 

Joël Depommier 
Infos complémentaires sur www.stopcorpo-
rateimpunity.org

Le CETIM intraitable face au nouveau Traité
ONU • Cette semaine s’est ouverte la 5e session de négociations en vue de l’adoption d’un «Traité contraignant» sur les entreprises 
multinationales, sous l’égide de l’ONU à Genève. La dernière mouture du futur Traité ne convainc guère les militants. 

Dans les années 1960-1970, plusieurs pays du Sud - en Asie 
et en Amérique latine essentiellement - ont connu une 
première «révolution verte». Caractérisée par une forte 
hausse des rendements agricoles, elle reposait sur l’irriga-
tion, l’usage massif de produits phytosanitaires et une sé-
lection de semences améliorées, hybrides. Quelles sont les 
spécificités du nouveau modèle agricole que vous analy-
sez? 
LAURENT DELCOURT Le modèle de révolution verte 
qu’on promeut aujourd’hui pour l’Afrique n’est 
pas très différent. Comme sa première mouture, 
il mise avant tout sur l’usage des nouvelles tech-
nologies (semences améliorées, engrais de syn-
thèse, irrigation, etc.) en vue de «moderniser» et, 
partant, relancer la production - jugée largement 
déficitaire - des agricultures africaines.  

Mais derrière les ambitions affichées de cette 
nouvelle révolution verte - à savoir le renforce-
ment de la sécurité alimentaire - se cache en réa-
lité une stratégie visant à convertir les agricul-
tures africaines aux canons productivistes du 
marché, et à favoriser la pénétration des grandes 
firmes de l’agrobusiness sur le continent.  

Après la crise alimentaire de 2007-2008, qui a 
été marquée par l’éclatement d’émeutes de la 
faim dans une quarantaine de pays, un vent de 
panique s’est emparé des institutions internatio-
nales. Agitant le spectre d’une pénurie alimen-
taire à venir, ces dernières ont alors multiplié les 
appels à refinancer et à redynamiser l’agriculture 
des pays pauvres. A la recherche de nouveaux 
débouchés et opportunités de profits, les géants de 
l’agrobusiness ont largement répondu à l’appel. 
Ils ont vu là une occasion unique pour prendre 
pied sur le continent en promouvant leurs «solu-
tions» à la crise alimentaire.  

La plupart des gouvernements africains ont 
été séduits par les promesses techno-producti-
vistes des grandes firmes, si bien que ces dernières 
participent désormais à l’élaboration des straté-

gies nationales de développement agricole. Par-
tout, le modèle proposé est celui d’une agriculture 
chimisée, industrialisée et standardisée visant la 
production d’un petit nombre de produits ali-
mentaires valorisables sur le marché internatio-
nal. Qu’un tel modèle puisse renforcer la sécurité 
alimentaire et améliorer la situation du paysan 
africain, comme le prétendent ses défenseurs, il 
est permis d’en douter. D’abord parce que là où 
elle a été mise en œuvre dans les années 1960-
1970, la première révolution verte a favorisé l’ac-
caparement et la concentration de terres au profit 
des acteurs dominants du secteur, déstructuré les 
communautés paysannes, alimenté l’exode rural, 
appauvri les producteurs les moins compétitifs, 
fait voler en éclat des agroécosystèmes à forte 
résilience et provoqué des dégâts écologiques irré-
parables. Ensuite, parce qu’en encourageant la 
culture d’un petit nombre de productions valori-
sables sur le marché international, ce modèle fait 
la part belle aux monocultures d’exportation aux 
dépens des productions et des besoins alimen-
taires locaux. En parce qu’en soumettant les pay-
sans africains aux impératifs de rentabilités à 
court terme des entreprises de l’agrobusiness 
(fournisseuse d’intrants) et en renforçant leur 
dépendance vis-à-vis du marché international, il 
risque d’accentuer leur vulnérabilité. En fait, ce 
modèle est un modèle taillé sur mesure par et 
pour les géants de l’agrobusiness, lesquels conti-
nuent à poursuivre leur irrésistible expansion 
comme le montre l’extension du complexe du 
soja en Amérique latine, dominé aujourd’hui par 
une poignée de transnationales (Bunge, Cargill, 
Maggi, ADM et Louis Dreyfus Company). Désor-
mais, le thème de la lutte contre la faim leur sert 
de paravent pour coloniser de nouveaux terri-
toires. Répondre à une demande internationale 
sans cesse croissante, améliorer leur taux de pro-
fit, accaparer de nouvelles terres, baisser leur coût 

de production, tels sont en réalité leurs objectifs... 
Rappelons d’ailleurs ici qu’elles sont les princi-
pales architectes de la libéralisation des échanges. 
Une libéralisation qui a appauvri très largement 
les petits producteurs et aggraver l’insécurité ali-
mentaire de nombreux pays du Sud... 

Ces multinationales peuvent compter sur l’appui des États 
occidentaux. Quelle est la relation entre ces deux pôles? 
Bien entendu, les grandes entreprises du secteur 
que tout le monde connaît comme Syngenta ou 
Monsanto-Bayer sont soutenues par leurs Etats. 
Elles orientent, par la même occasion, les poli-
tiques étatiques commerciales et de définitions 
des normes et des réglementations. Largement 
promue par l’Union européenne et les Etats-Unis 
depuis la fin des années 1989, la libéralisation a 
ainsi joué un rôle essentiel dans le renforcement 
de ces entreprises, favorisant leur expansion et 
leur concentration. Quatre entreprises contrôlent 
85% du marché des pesticides et 75% du com-
merce international des céréales et de production 
de semences. Du fait de leur position structurelle 
dominante, elles sont actuellement capables d’im-
poser leurs priorités dans les agendas publics de 
la plupart des pays.  

Pourrait-on parler de néocolonialisme, où les multinatio-
nales remplaceraient les puissances coloniales? 
L’agrobusiness est l’expression néolibérale du 
vieux capitalisme agraire colonial, qui reposait 
sur le système des grandes plantations. Soutenues 
par les Etats et cotées en bourse, les multinatio-
nales sont poussées par leurs actionnaires vers des 
objectifs de rentabilité, au détriment du respect 
des droits environnementaux et humains. Dans 
ce jeu, les Etats se montrent hypocrites. En 
témoigne le cas brésilien. Alors que les incendies 
étaient en train de ravager l’Amazonie, stimulés 
par la politique de Jair Bolosonaro, l’UE et la 

Suisse signaient un accord de libre-échange avec 
les pays du Mercosur. Les Européens ont beau 
expliquer qu’ils veilleront à ce que les importa-
tions de soja transgénique, dans le cadre de cet 
accord, n’encouragent pas la déforestation, on 
sait qu’il n’en sera rien, la production de soja 
étant la première cause de ce qu’on appelle la 
déforestation importée. En Belgique, par exemple, 
les importations de soja sont passées de 1,5 mil-
lion à 2,7 millions en 2017. Et cette hausse s’est 
traduite sur le terrain par le défrichement d’une 
surface équivalente à celle du pays. Entre janvier 
et septembre 2019, une surface correspondant à 
1/5 de la superficie de la Suisse a déjà été défri-
chée. 

Face à cette mainmise de l’agrobusiness, quelles sont les 
mesures que vous préconisez? 
La première chose à faire est de dénoncer les 
accords de libre-échange ou en tout cas, les sou-
mettre à une obligation climatique, de défense 
des droits humains et environnementaux ou de 
droit à la souveraineté alimentaire. Il faut aussi 
permettre aux économies du Sud de défendre 
leurs propres agriculteurs par des mesures protec-
tionnistes destinées à leur assurer un revenu 
stable, élevé et rémunérateur. La concurrence 
internationale ne profite, dans les faits, qu’aux 
grands groupes. En ce qui concerne les éleveurs 
européens, il faudrait promouvoir des contre-
modèles à l’importation de soja pour le bétail ou 
la volaille, notamment en développant locale-
ment des plantations à haute teneur protéinique 
comme le lupin ou la luzerne. Pour finir, il 
conviendrait d’étudier des mesures pour casser les 
monopoles ou des oligopoles de l’agrobusiness. n 

Propos recueillis par  
Joël Depommier 

Informations complémentaires sur www.cetri.be/Les-
nouveaux-territoires-de-l-5033 

Au Sud, la «néo-révolution verte» à l’ombre de l’agrobusiness
INTERVIEW • Le Centre tricontinental (Cetri), basé en Belgique, sort une livraison de la revue «Alternatives Sud», consacrée aux 
nouveaux territoires de l’agrobusiness. Interview de Laurent Delcourt, sociologue et historien, coordinateur de l’ouvrage. 


